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PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETE N° 197-DDPP-18
portant renouvellement d’agrément PR420000SD

Le préfet de la Loire

VU le code de l’environnement, notamment les titres I et W de son livre V;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, et notamment ses articles 19 et 21

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.543-162 et R.543-164;

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 et notamment son article 2 relatif aux agréments des exploitants
des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors
d’usage;

VU l’affété préfectoral n° 17-04 du 11 septembre 2017 portant délégation de signature à Madame
Nathalie GUERSON, directrice départementale de la protection des populations de la Loire;
VU l’arrêté préfectoral n° 1 OIIDDPP/l 8 du 6 mars 2018 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques
VU l’arrêté préfectoral du 13juin 2006 modifié, réglementant les activités de démontage et stockage de
pièces détachées d’automobiles exercées par société DUFOUR sur le territoire de la commune de
Chandon (42190)— 1781 Route de Cuinzier;
VU l’arrêté préfectoral du 18juin 2012 portant renouvellement d’agrément pour effectuer la dépollution
et le démontage des véhicules hors d’usage (VHU);

VU la demande de la société DUFOUR de renouvellement de son agrément VHU du 22 novembre 2017
complétée le 14 mai 2018

VU le rapport de l’inspection de l’environnement en date du 15 mai 2018

c0NSmÉRANT que la demande présentée par la société DUFOUR comporte l’ensemble des
renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des
exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules
hors d’usage;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire;

ARRETE

ARTICLE 1
La société SARL DUFOUR sise à Chandon, Lieu-dit les Plans, est agréée pour effectuer la dépollution et
le démontage des véhicules hors d’usage.
L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 2:
La société SARL DUEOUR sise à Chandon, est tenue dans l’activité pour laquelle elle est agréée à
l’article 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges
annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3
L’arrêté préfectoral d’agrément VHU du 18juin2012 est abrogé.

ARTICLE 4
Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits
chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. Les pièces
graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts.

ARTICLES
Les batteries, les pots catalytiques, les réservoirs de gaz liquéfié, les filtres et les condensateurs
contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des
conteneurs appropriés dotés de dispositifs de rétention stockés dans des lieux couverts.
Les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse,
huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de freins, acides de
batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors
d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts dotés d’un dispositif de
rétention.
Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d’incendie. La
quantité entreposée est limitée à 30m3. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment.

ARTICLE 6
Les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnés
aux articles 4 et 5, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont
récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur
déshuileur ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le traitement réalisé doit assurer que le rejet des
eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité suivants

— pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s’il y a neutralisation alcaline),
— Matières en suspension totales inférieures à 100 mgll si le flux maximal journalier est inférieur à

15 kglj sinon, la valeur de 35 mgll sera retenue,
— Hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/l,
— Plomb inférieur à 0,5 mg/l “.

ARTICLE 7
La société DUFOUR, sise à Chandon, est tenue d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation
son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

ARTICLE 8: DÉLAIS ET RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif:
10 par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-l dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision,
20 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant
l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.
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Le présent affété peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

ARTICLE 5: PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions de l’article R.18144 du code de l’environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la
disposition de toute personne intéressée, sen affiché en mairie de Chandon pendant une durée minimum
d’un mois.
Le maire de Chandon fera connaître par procès verbal adressé à la préfecture de la Loire,
l’accomplissement de cette formalité.
Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois.

Fait à Saint -Etienne, le 24mai2018

Patrick R1J8(
Directeur joint

Pour la 0fr e D4partementaie
de la Pro ction des Populations

t par délégation

Copie adressée à :
- Société Dufour
1781 route de Cuinzier-les-Planss
42190 Chandon
- Monsieur le maire de Chandon
- Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement —

UT interdépartementale Loire — Haute-Loire Inspection de l’environnement
- Archives
- Chrono
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ANNEXE t

Cahier des charges joint à l’agrément n° PR420000SD délivré à l’exploitant d’un centre
vaU

Conformément à l’article R. 543-164 du code de l’environnement:

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors
d’usage:

— les bafteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés;

— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres
â carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur;

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés
ou neutralisés;

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les
huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins
ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient
néee.ssafrs pour: laiéutilisation des parties de véhicule concèmées

— le retrait, la récup&ation et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires
$ en vue de leur traitement;

— ‘les filtres et les cidensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule:

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre
Viii] peut justifier que ces composanis sont séparés du véhicule par un autre centre Viii] ou un
broyeur agréé;

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre Viii] peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre Viii] ou un broyeur agréé de maniêre à pouvoir réellement être recyclés en
tant que matériaux;

— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre VI-lU,
en totalité à partir du lerjuillet 2013.

3° L’exploitant du centre VIII] est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue
de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est teclmiquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises
sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces
ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-l du code de la consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les opérations
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